La contribution sur les revenus locatifs (ou CRL)

Champ d’application
La CRL est due uniquement par les sociétés civiles passibles de l’impôt sur les sociétés et les sociétés civiles soumises au régime fiscal des sociétés de personnes dont un associé au moins est soumis à l’IS dans les conditions de droit commun.
Dans ce dernier cas, si un seul des associés est assujetti  à l’IS au taux de droit commun, quelle que soit l’importance de sa participation dans la société de personnes, la société civile reste assujettie à la CRL sur la totalité des loyers perçus. Cette condition s’apprécie à la date de clôture de l’exercice.

La CRL est en principe à la charge du bailleur. Toutefois, lorsqu’elle est due sur des locaux commerciaux situés dans des immeubles comportant, à concurrence de la moitié au moins de leur superficie totale, des locaux loués à usage d’habitation ou à l’exercice d’une profession, la taxe est, sauf convention contraire, supportée à concurrence de la moitié par le locataire.
La CRL s’applique aux revenus retirés de la location de locaux situés dans des immeubles achevés depuis 15 ans au moins au 1er janvier de l’année d’imposition. Ainsi, la CRL n’est exigible au titre de 2010 que si les locaux sont situés dans des immeubles achevés au plus tard le 31 décembre 1994.
Un immeuble est considéré comme achevé lorsque l’état d’avancement des travaux permet l’utilisation ou l’occupation effective. 

Sont hors champ :
Les immeubles achevés depuis plus de 15 ans mais ayant subis des transformations susceptibles de les assimilées à des constructions nouvelles ne sont pas assujettis à la CRL : travaux d’agrandissement, de construction ou de reconstruction, exclus des charges déductibles pour la détermination des revenus fonciers. Ces travaux peuvent notamment correspondre à une reconstruction complète après démolition intérieure d’une unité d’habitation, suivie de la création d’aménagements neufs.

Il convient de tenir compte de la nature et de l’importance des travaux effectués plutôt que du coût de ceux-ci, pour déterminer s’il s’agit de travaux d’amélioration qui ne font pas sortir du champ d’application de la CRL, ou de travaux d’agrandissement, de construction ou de reconstruction, qui font sortir sous certaines conditions, le local du champ d’application de cette contribution.

La date d’achèvement de ces locaux assimilés à de nouvelles constructions habitables peut être justifiée par tous moyens de preuve attestant l’exécution des travaux et ayant un caractère suffisamment probants tels que des factures.

Les sous-locations ne sont pas assujetties à la CRL.

Les locations d’immeubles non bâtis (terrains nus, etc…) ne sont pas concernées par la CRL.

Exonérations 
Sont exonérés de CRL :

· Les loyers dont le montant annuel, par local, n’excède pas 1 830 €uros au cours de la période d’imposition à laquelle ils sont rattachés. Cette limite doit être ajustée prorata temporis lorsque la durée d’imposition est supérieure ou inférieures à 12 mois. Lorsque la location est inférieure à la période d’imposition, cette limite n’est pas ajustée prorata temporis,
· Les revenus qui donnent lieu au paiement de la TVA, soit de plein droit, soit sur option,
· Les locaux d’habitation qui font partie d’une exploitation agricole ou sont annexés à celle-ci,
· Les revenus de locations consenties à l’Etat ou aux établissements publics nationaux scientifiques, d’enseignement, d’assistance ou de bienfaisance,
· Les revenus de location de logements ayant fait l’objet de travaux de réhabilitation financés à hauteur d’au moins 15% de leur montant par une subvention versée par l’Anah (Agence nationale de l’habitat), l’exonération s’appliquant pour les 15 années suivant celle de l’achèvement des travaux,
· Les revenus de locations de logements antérieurement vacants pendant une durée d’au mois un an, lorsqu’ils sont loués dans le cadre d’une convention conclue depuis le          1er juillet 2004 avec l’Anah, l’exonération s’appliquant jusqu’au 31 décembre de la 3ème année suivant celle de la conclusion du bail,
· Les revenus des locations à vie ou a durée illimitée,
· Les revenus des locations de locaux abritant les ambassades et consulats,
· Les revenus des locations d’immeubles faisant partie de villages de vacances ou de maisons familiales de vacances agréés.

Taux 

La CRL est calculée au taux de 2,5 %.

Assiette 

La CRL est assise sur le montant des recettes nettes perçues au cours de la période d’imposition.
Les contribuables qui, telles les sociétés passibles de l’IS, comptabilisent les produits courus doivent retraiter leurs écritures comptables pour déterminer l’assiette de la contribution.

Les recettes soumises à la CRL comprennent ainsi :

· le loyer principal,

· les recettes exceptionnelles telles que les indemnisations versées par le locataire (ex : droit d’entrée),

· les subventions, primes et indemnités destinées à financer des charges déductibles,

· les recettes accessoires (droits d’affichage, indemnités d’assurance, etc…).

Les appels provisionnels de charges et les remboursements de charges perçus des locataires sont  eux exclus de la base de la CRL.

Modalités d’imposition

Sociétés relevant du régime des sociétés de personne :

Les sociétés doivent en principe acquitter spontanément la contribution au comptable de la DGI au plus tard à la date de dépôt de la déclaration de résultat. 

L’assiette de la contribution est portée sur la déclaration de résultat 2072, dans le cadre page 1.

Un acompte provisionnel unique doit être versé en principe au plus tard le 15 du dernier mois de l’exercice. 

Cet acompte est égal à 2,5% des recettes imposables à la contribution perçues au cours de l’exercice précédent.

Sociétés passibles de l’impôt sur les sociétés :

L’assiette de la contribution est portée sur la déclaration de résultat 2065.

La contribution est payée spontanément au comptable de la DGI aux dates prévues pour le paiement du solde de l’impôt sur les sociétés.

Elle donne lieu au paiement d’un acompte provisionnel unique, au plus tard à la date de paiement du dernier acompte d’impôt sur les sociétés.

Cet acompte est égal à 2,5 % des recettes imposables à la contribution perçues au cours au cours de l’exercice précédent.
Les dates limites de versement de la contribution et de l’acompte dépendent ainsi de la date de clôture de l’exercice.
Cet acompte n’est pas exigible si son montant n’excède pas 100 €uros.

Comme en matière d’impôt sur les sociétés, la société est en droit de limiter le montant de l’acompte versé si elle estime que la contribution dont elle sera finalement redevable sera inférieure à la somme due au titre de l’acompte. Si, au moment de la liquidation de la contribution, le montant de l’acompte versé s’avère inexact par rapport à celui qui aurait dû être versé, l’intérêt de retard et la majoration de 5% sont applicables à l’insuffisance constatée.
Les crédits d’impôts de toute nature ne sont pas imputables sur le montant de la CRL.
La CRL est due et acquittée spontanément par la société de personne, et non par les associés de cette société.
Déductibilité

La CRL est déductible des revenus fonciers.

Si cette contribution a été payée tardivement et qu’elle a fait l’objet d’une pénalité pour défaut ou retard de paiement, cette pénalité est également déductible.












